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Assemblée communale du 13 décembre 2018 
 

Point 2.4 
Routes communales liées aux Améliorations foncières : 

réfection de la Route de Ferpicloz,  
Chemin de la Scierie (secteur Ecorcheventres),  
Chemin des Planchettes (secteur Les Rapettes) 

 
 
Lors de l'assemblée communale du 5 avril 2012, le projet de réfection des routes communales 
et privées liées aux Améliorations foncières (AF) a été présenté. Ce projet a été mené en 
collaboration avec le bureau d'ingénieurs GEOSUD. Il nous était imparti un délai de 5 ans pour 
réaliser la réfection de ces routes. Nous devons poursuivre la réfection de ces routes AF sans 
trop attendre, si nous voulons toujours pouvoir bénéficier des 57% de subvention. Nous devons 
réaliser la réfection des routes AF dans un délai raisonnable. Le Conseil vous propose de 
réaliser en 2019, les réfections des routes de Ferpicloz de la Scierie à Pratzey et des 
Planchettes secteur des Rapettes. 
 
1. Route de Ferpicloz  
 

 
 

La route de Ferpicloz s'est fortement délabrée comme le montrent les photos ci-après. Les 
travaux prévus sont une réfection complète du coffre en le stabilisant au ciment et la pose au-
dessus d'un enrobé bitumineux ACT 16. Une réfection des canalisations sera faite en même 
temps. 
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Coût des travaux 
 
Les AF ont défini que l'usage de cette route est à 50 % agricole. Dès lors, les subventions 
fédérales et cantonales sont de 57 % de la moitié des coûts. 
 
 

Coût des travaux – Route de Ferpicloz Fr. 420'000.— 

Montant admis pour subvention Fr. 210'000.— 
Subvention fédérale (30 %) -  Fr. 63'000.— 
Subvention cantonale (27 %) - Fr. 56'700.— 
  _______________________ 
 

Total à la charge de la commune Fr. 300'300.— 
 _______________ 
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2.  Chemin de la Scierie (secteur Ecorcheventres) 
 
 

 
 
Les travaux qui sont prévus sont une réfection totale du coffre, des accotements et la pose 
d'un enrobé bitumeux ACT 16. 
 
Le tronçon concerné, d'une longueur d'env. 630 mètres, part du pont qui enjambe le ruisseau 
en amont de la scierie jusqu'à la forêt de Mondzemolien. Il englobe également la partie 
desservant la ferme de Montelesson. 
 
Coût des travaux 
 
Coût des travaux (secteur Ecorcheventres) Fr. 255'300.— 
Subvention fédérale (30 %) -  Fr. 76'590.— 
Subvention cantonale (27 %) - Fr. 68'931.— 
  _____________________ 
 

Total à la charge de la commune Fr. 109'779.— 
 _____________________ 

 
Coût des travaux (secteur Montelesson) Fr. 53'600.— 
Subvention fédérale (30 %) -  Fr. 16'080.— 
Subvention cantonale (27 %) - Fr. 14'472.— 
  _____________________ 
 

Total à la charge de la commune Fr. 23'048.— 
 _____________________ 

 
Total des deux secteurs  
à la charge de la Commune Fr. 132'827.— 
 ______________ 
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3. Route des Planchettes (secteur Les Rapettes) 
 

 
 
Les travaux prévus sont une réfection complète du coffre en le stabilisant au ciment et la pose 
au-dessus d'un enrobé bitumineux ACT 16. Une correction du dévers sera effectuée. Les 
canalisations ont été contrôlées. Celles-ci étant bonnes, leur remplacement n'est pas jugé 
nécessaire. 
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Le tronçon concerné, d'une longueur de 270 mètres, débute au Chemin des Planchettes 34 
pour se terminer au Chemin des Planchettes 41. 
 
Pour la subvention, un montant de 10'000 francs (2 x 5'000 francs) est à déduire du montant 
total de l'investissement pour les deux maisons qui se trouvent sur le tronçon et qui ne sont 
pas agricoles. 
 
 
Coût des travaux 
 
Coût des travaux – Chemin des Planchettes  Fr. 155'100.— 

Montant admis pour subvention (Fr. 145'100.—) 
Subvention fédérale (30 %)  -  Fr. 43'530.— 
Subvention cantonale (27 %)  - Fr. 39'177.— 
   _______________________ 
 

Total à la charge de la commune  Fr. 72'393.— 
  _______________ 
 
 
 
Photo de la route actuellement 
 

                                          
 
 
Récapitulation 
 

Route A.F 2019 Montant Arrondi 

Route de Ferpicloz 300'300 300'300 

Chemin de la Scierie  132'827 132'830 

Chemin des Planchettes 72'393 72'390 

Total des 3 tronçons 505'530 505'520 
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4. Intérêts et charges d'amortissements 
 

 

Total de l'investissement Fr. 505'520.— 

Intérêts 2 % Fr. 10'100.— 

Amortissement  7 % Fr. 35'400.— 
   _____________________ 
 

Total des charges – 1ère année Fr. 45'500.— 
   _____________________ 

 

 

5. Propositions 

 
Position du Conseil communal 
 
Le Conseil communal propose d'accepter l'investissement pour les routes communales liées 
aux améliorations foncières : Route de Ferpicloz, Chemin de la Scierie (secteur 
Ecorcheventres), Chemin des Planchettes (secteur Les Rapettes) 
 
 
Position de la Commission financière 
 
Lors de sa séance du 19 novembre 2018, la Commission financière propose d'accepter 
l'investissement pour les routes communales liées aux améliorations foncières. 
 
 


